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L’UPA souhaite améliorer  
la réforme des retraites sur deux points 

  

 
 
Telle que dessinée par le gouvernement , la réforme des ret rait es prend en 
compt e les priorit és mises en avant  par l’UPA, à deux except ions près. 
 

• Le report  progressif  à 62  ans de l’âge légal de départ  en ret rait e, de 
même que l’allongement  de la durée de cot isat ion,  répondent  à la 
nécessit é de limit er les déf icit s des régimes de ret rait e alors que 
l’espérance de vie ne cesse de croît re.  

 
• La réforme maint ient  à just e t it re le disposit if  des carrières longues 

revendiqué par l’UPA dès 2003, permet t ant  aux personnes qui ont  
commencé à t ravailler jeunes de bénéf icier d’une ret rait e à t aux plein 
avant  d’avoir at t eint  l’âge légal.  

 
• De même, le gouvernement  a pris soin, conformément  à la demande de 

l’UPA, de prendre en compt e la pénibilit é professionnelle, non pas en 
fonct ion de l’act ivit é exercée mais sur la base de l’ét at  de sant é de 
l’ individu. 

 
En revanche, l’UPA appelle à améliorer la réforme proposée dans deux 
direct ions : 
 

• Il n’est  pas accept able que les poly-pensionnés qui ont  cot isé à 
dif férent s régimes de ret rait e ( régime général, RSI, MSA…) soient  
pénalisés dans le calcul de leurs droit s à ret rait e par rapport  à d’aut res 
populat ions. Il n’est  pas accept able non plus que cert ains t ravailleurs 
indépendant s ayant  t ravaillé une année complèt e ne puissent  pas valider 
quat re t rimest res de cot isat ion. L’UPA invit e le gouvernement  à modif ier 
ces sit uat ions de façon à garant ir réellement  l’équit é de la réforme. 

 
• Par ailleurs, le choix d’annualiser les exonérat ions de charges est  de 

nat ure à limit er la créat ion d’emploi et  à alourdir la charge administ rat ive 
des ent reprises. L’UPA demande donc au gouvernement  que ces 
disposit ions ne s’appliquent  pas aux ent reprises de moins de 20  salariés 
qui seraient  les premières vict imes des complicat ions administ rat ives. 

 
 
 


